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TITRE PREMIER

EXERCICE SOUS FORME DE SOCIÉTÉS
D'EXERCICE LIBÉRAL DES PROFESSIONS LIBÉRALES

SOUMISES À UN STATUT LÉGISLATIF
OU RÉGLEMENTAIRE OU DONT LE TITRE EST PROTÉGÉ

Art. 2 .

La dénomination sociale de la société doit être, immédiatement,

précédée ou suivie, selon le cas, soit de la mention « société d'exercice
libéral à responsabilité limitée » ou des initiales « S.E.L.A.R.L. », soit de
la mention « société d'exercice libéral à forme anonyme » ou des initiales
« S.E.L.A.F.A. », soit de la mention « société d'exercice libéral en

commandite par actions » ou des initiales « S.E.L.C.A. », et de l'énon
ciation de son capital social.

Le nom d'un ou plusieurs associés exerçant leur profession au sein
de la société peut être inclus dans sa dénomination sociale.

Le nom d'un ou plusieurs anciens associés ayant exercé leur
profession au sein de la société peut être maintenu dans sa dénomination
sociale à condition d'être précédé du mot : « anciennement ». Toutefois,
cette faculté cesse lorsqu'il n'existe plus, au nombre des associés, une
personne au moins qui ait exercé la profession, au sein de la société, avec
l'ancien associé dont le nom serait maintenu.

La société peut faire suivre ou précéder sa dénomination sociale du
nom et du sigle de l'association, du groupement ou réseau professionnel,
national eu international , dont elle est membre, sans préjudice des
dispositions de l'article 21 de la loi n° du portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques.

Art. 3 et 3 bis.

Conformes
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Art. 4 .

Plus de la moitié du capital social et des droits de vote doit être
détenue, directement ou par l' intermédiaire de la société mentionnée au
4° ci-dessous, par des professionnels en exercice au sein de la société .

Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 5, le
complément peut être détenu par :

1° des personnes physiques ou morales exerçant la ou les profes
sions constituant l'objet social de la société ;

2° pendant un délai de cinq ans des personnes physiques qui, ayant
cessé toute activité professionnelle, ont exercé cette ou ces professions
au sein de la société ;

3° les ayants droit des personnes physiques mentionnées ci-dessus
pendant un délai de cinq ans suivant leur décès ;

4° une société constituée dans les conditions prévues à l'arti
cle 220 quater A du code général des impôts, si les membres de cette
société exercent leur profession au sein de la société d'exercice libéral

5° des personnes exerçant soit l'une quelconque des professions
libérales de santé, soit l'une quelconque des professions libérales juridi
ques ou judiciaires, soit l'une quelconque des autres professions libéra
les, visées au premier alinéa de l'article premier, selon que l'exercice de
l'une de ces professions constitue l'objet social .

Dans l'hypothèse où l'une des conditions visées au présent article
viendrait à ne plus être remplie, la société dispose d'un délai d'un an
pour se mettre en conformité avec les dispositions de la présente loi. A
défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la
société. Le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six
mois pour régulariser la situation. La dissolution ne peut être prononcée
si, au jour où il est statué sur le fond, cette régularisation a eu lieu.

Lorsqu'à l'expiration du délai de cinq ans prévu au 3° ci-dessus, les
ayants droit des associés ou anciens associés n'ont pas cédé les parts ou
actions qu'ils détiennent, la société peut, nonobstant leur opposition,
décider de réduire son capital du montant de la valeur nominale de leurs
parts ou actions et de les racheter à un prix fixé dans les conditions
prévues à l'article 1843-4 du code civil.

Art. 5 .

Pour chaq- ' profession, des décrets en Conseil d'État pourront
prévoir, comp' tenu des nécessités propres à cette profession, la faculté
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pour toute personne physique ou morale de détenir un quart au plus du
capital des sociétés constituées sous la forme de société d'exercice libéral
à responsabilité limitée ou de société d'exercice libéral à forme anonyme.

Les statuts d'une société d'exercice libéral en commandite par
actions pourront prévoir que la quotité du capital social détenue par des
personnes autres que celles visées à l'article 4 ci-dessus pourra être
supérieure au quart tout en demeurant inférieure à la moitié dudit capital.

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux profes
sions judiciaires ou juridiques.

Art. 6 .

Des décrets en Conseil d'État, propres à chaque profession,
pourront interdire la détention, directe ou indirecte, de parts ou d'ac
tions représentant tout ou partie du capital social non détenu par des
professionnels en exercice, au sein de la société, à des catégories de
personnes physiques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaîtrait que
cette détention serait de nature à mettre en péril l'exercice de la ou des
professions concernées dans le respect de l'indépendance de ses
membres, et de leurs règles déontologiques propres.

Les dispositions des articles 4 et S autorisant la détention d'une
part du capital social par des personnes n'exerçant pas au sein de la
société ne peuvent bénéficier aux personnes faisant l'objet d'une interdic
tion d'exercice de la profession ou de l'une des professions dont
l'exercice constitue l'objet de la société.

Art. 9.

Conforme

Art. 12.

Conforme
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Art. 13 .

Un décret en Conseil d'État réglemente les comptes d'associés et
fixe, notamment, le montant maximum des sommes susceptibles d'être
mises à la disposition de la société et les conditions applicables au retrait
de ces sommes. Cette réglementation, qui peut comporter des disposi
tions différentes selon la forme sociale choisie, selon que la société a
pour objet l'exercice d'une ou de plusieurs professions ou selon la
catégorie d'associé concernée au regard des articles 4, S , 7 et 12
s'applique à toutes les professions libérales visées au premier alinéa de
l'article premier.

Ar*. 15 .

Conforme

Art. 16 bis.

Conforme

Art. 18 .

Conforme

Art. 1 8 bis.

Supprimé

Art. 19 .

Des décrets en Conseil d' État, pris après avis des organismes
chargés de représenter les professions concernées auprès des pouvoirs
publics ainsi que des organisations les plus représeratives de ces
professions, déterminent en tant que de besoin les conditions d'applira-
tien du présent titre.
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Ces décrets peuvent prévoir des cas où un associé peut être exclu
de la société en précisant les garanties morales, procédurales et patrimo
niales qui lui sont accordées dans ce cas.

Ils peuvent également prévoir qu'un associé n'exerce sa profession
qu'au sein d'une seule société d'exercice libéral et ne peut exercer la
même profession à titre individuel ou au sein d'une société civile
professionnelle .

Ils déterminent les effets de l' interdiction temporaire d'exercer la
profession dont la société ou un associé serait frappé.

TITRE PREMIER BIS

EXERCICE SOUS FORME DE SOCIÉTÉS
EN PARTICIPATION DES PROFESSIONS LIBÉRALES

SOUMISES À UN STATUT LÉGISLATIF
OU RÉGLEMENTAIRE OU DONT LE TITRE EST PROTÉGÉ

Art. 19 bis.

Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire détermi
nant limitativement les modes d'exercice en commun de la profession,
il peut être constitué entre personnes physiques exerçant une profession
libérale soumise à un statut législatifou réglementaire ou dont le titre est
protégé, une société en participation, régie par les dispositions ci-après
et celles non contraires des articles 1871 à 1872-1 du code civil.

Une société en participation peut également être constituée, dans
des conditions fixées par décret en Conseil d'État, entre personnes
physiques exerçant plusieurs des professions libérales définies au pre
mier alinéa.

Ces sociétés, qui doivent avoir une dénomination, sont soumises
à publicité dans des conditions fixées par décret.

Leur durée peut être illimitée .

Art. 19 ter.

Les associés sont tenus solidairement et indéfiniment à l'égard des
tiers des engagements pris par chacun d'eux en qualité d'associé.
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Si la convention qui fonde la société en participation ne prévoit pas
les modalités de l'admission et de la révocation d'un associé, la décision

est prise à l'unanimité des associés non concernés.

Cette convention peut prévoir le versement d une prestation com
pensatrice en cas de retrait de l'un des associés.

Les bénéfices réalisés par les sociétés en participation constituées
entre personnes physiques exerçant une ou des professions libérales
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé sont imposés selon les règles prévues par le code général des
impôts pour les sociétés en participation.

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT

LA LOI N* 66-879 DU 29 NOVEMBRE 1966

RELATIVE AUX SOCIÉTÉS CIVILES PROFESSIONNELLES

Art. 23.

Le second alinéa de l'article 8 de la loi n° 66-879 du 29 novembre

1966 précitée est ainsi rédigé :

« Le nom d'un ou plusieurs anciens associés peut être conservé
dans la raison sociale. »

Art. 28.

(Pour coordination.)

Le titre premier et le titre premier bis de la présente loi sont
applicables dans la collectivité territoriale de Mayotte. Ils sont applica
bles dans les territoires d'outre-mer sous réserve des compétences
reconnues aux territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie
française par les lois portant statut.

Le titre II est applicable dans les territoires d'outre-mer. Il n'est pas
applicable à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.
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Art 29.

Les titres premier et premier bis de la présente loi entreront en
vigueur le 1 er janvier 1992. Les autres dispositions de la loi entrent en
vigueur le jour de sa publication.

Délibéré en séance publique, à Paris, le II décembre 1990.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


